
 
 

ANNEXE n°1 : Plan de Domanialité 

  





 
 

ANNEXE n° 2 : Périmètre des compétences de l’Eurométropole et de la Commune dans 
les ZAE 

 

 COMPÉTENCES DE L’EUROMETROPOLE SUR LES ÉQUIPEMENTS ET OUVRAGES 
PUBLICS INTERNES AUX ZAE 

 

En tant que gestionnaire des équipements et ouvrages publics internes aux ZAE, l’Eurométropole a en 

charge : 

- La réfection des voies de façade à façade, comprenant les chaussées, les trottoirs, les voies 

cyclables et les places de stationnement et leurs marquages afférents ; 

- L’investissement et l’entretien des ouvrages d’art nécessaire à l’exploitation de la voirie ; 

- L’investissement initial et l’entretien - maintenance du mobilier urbain et des panneaux,  

notamment ceux affectés à la sécurité des usagers, leur jalonnement et à la bonne cohabitation 

des circulations automobiles, douces et du transport collectif ; 

- La délivrance des permissions de voirie (correspondant aux autorisations d’occupation du 

domaine public routier avec ancrage au sol), les Déclarations de projet de Travaux et les 

Déclarations d'Intention de Commencement de Travaux (DT-DICT) ; 

- La gestion de l’éclairage public : fourniture de l’énergie ; fourniture, maintenance et entretien 

des candélabres et des réseaux d’éclairage ; 

- Les plantations et l’entretien des arbres, terre-pleins et espaces verts ; 

- Le nettoiement horizontal de l’ensemble des espaces publics par balayage et/ou lavage, le 

ramassage des papiers, et de la collecte de l’ensemble des corbeilles de propreté ; 

- La viabilité hivernale des voies et espaces publics ; ainsi que, lorsque cela est techniquement 
nécessaire, l’évacuation de la neige présente sur ces voies et espaces publics. 
 
 

 COMPÉTENCES DE LA COMMUNE SUR LES ÉQUIPEMENTS ET OUVRAGES 
PUBLICS INTERNES AUX ZAE 

 
Au titre des pouvoirs de police générale et spéciale reconnus au Maire, la Commune est compétente 

pour : 

- La délivrance des permis de stationnement (correspondant aux autorisations d’occupation du 

domaine public sans ancrage au sol) et de la réglementation du stationnement ; 

- La réglementation de la signalisation ; 

- La police de l’affichage publicitaire. 

  





 
 

ANNEXE n° 3 :  tableau récapitulatif des niveaux de service de la Commune pour le 
compte de l’Eurométropole  
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ANNEXE n° 4 : Trame du Rapport d’Activités des prestations effectuées dans l’année 

 

 




